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(54)  Cric  de  véhicule  à  assemblage  simplifié 

(57)  L'invention  concerne  un  cric  de  véhicule  (1) 
comprenant  une  jambe  d'appui  (2)  et  un  bras  de  levage 
(4)  articulé  sur  cette  dernière,  à  entraîner  en  rotation  au 
moyen  d'une  vis  de  commande  (6)  engagée  dans  une 
pièce  formant  écrou  (8),  reçue  de  manière  articulée 
dans  des  évidements  (25)  de  la  jambe  d'appui  (2).  La 
pièce  formant  écrou  (8)  est  retenue  sur  cette  dernière 
par  engagement  d'un  élément  de  retenue  (89),  solidaire 
en  rotation  de  la  pièce  formant  écrou  (8),  dans  au  moins 
une  lumière  curviligne  (27)  ménagée  sur  la  jambe  d'ap- 
pui  (2)  et  centrée  sur  l'axe  d'articulation  (Z)  de  la  pièce 
formant  écrou  (8)  sur  la  jambe  d'appui  (2). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  cric  de  véhicule 
comprenant  une  jambe  d'appui  et  un  bras  de  levage 
monté  à  pivotement  sur  la  jambe  d'appui,  à  déplacer  au  s 
moyen  d'une  vis  de  commande  pour  soulever  le  véhi- 
cule. 

Des  cries  de  ce  type,  communément  appelés  "cries 
Y",  sont  décrits  par  exemple  dans  les  demandes  de  bre- 
vet  EP-0  320  613,  EP-0  565  801,  GB-2  176  458  et  FR-  10 
2  663  015.  Dans  ces  cries  connus,  la  vis  de  commande 
tourne  dans  une  pièce  formant  écrou  reçue  de  manière 
pivotante  dans  des  évidements  de  la  jambe  d'appui. 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  cric  du  type  précité,  de  montage  simplifié  et  exécu-  15 
table  par  un  robot. 

Elle  y  parvient  par  le  fait  que  la  pièce  formant  écrou 
est  retenue  sur  la  jambe  d'appui  par  engagement  d'un 
élément  de  retenue,  solidaire  de  la  pièce  formant  écrou, 
dans  au  moins  une  lumière  curviligne  ménagée  sur  la  20 
jambe  d'appui  et  centrée  sur  l'axe  d'articulation  de  la 
pièce  formant  écrou. 

Avantageusement,  chaque  évidement  de  la  jambe 
d'appui  recevant  la  pièce  formant  écrou  constitue  une 
gorge  dont  le  fond  est  délimité  par  un  bord  demi-circu-  25 
laire  et  dont  la  largeur  d'ouverture  est  supérieure  ou 
égale  au  diamètre  dudit  bord  demi-circulaire. 

Avantageusement,  la  jambe  d'appui  a  la  forme  gé- 
nérale  d'un  profilé  de  section  transversale  en  U,  et  ledit 
élément  de  retenue  est  un  rivet  traversant  la  pièce  for-  30 
mant  écrou  et  prenant  axialement  appui  sur  les  faces 
externes  des  deux  ailes  du  profilé. 

Avantageusement,  la  paroi  des  ailes  dudit  profilé 
bordant  lesdits  évidements  est  recourbée  pour  augmen- 
ter  la  surface  de  portée  au  contact  de  la  pièce  formant  35 
écrou. 

Avantageusement,  le  cric  comporte  une  tête  de  cric 
disposée  dans  l'alignement  de  la  vis  de  commande  de 
sorte  que  cette  dernière  est  en  appui  axialement  sur  la 
tête  du  cric  au  moins  lors  du  fonctionnement  du  cric  lors-  40 
que  ce  dernier  travaille  à  vide  et  que  la  vis  de  commande 
est  actionnée  dans  le  sens  tendant  à  replier  le  cric. 

Avantageusement,  la  vis  de  commande  présente 
une  tête  épaulée  reposant  axialement  contre  une  butée 
à  billes  au  moins  lors  du  fonctionnement  du  cric  lorsque  45 
ce  dernier  est  en  charge. 

Avantageusement;  cette  butée  à  billes  est  logée 
dans  une  chape  articulée  sur  le  bras  de  levage  autour 
du  même  axe  de  rotation  que  la  tête  de  cric. 

Avantageusement,  la  tête  de  cric  est  articulée  sur  so 
le  bras  de  levage  autour  d'un  axe  de  rotation  coupant 
perpendiculairement  l'axe  longitudinal  de  la  vis  de  com- 
mande. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip-  55 
tion  détaillée  qui  va  suivre,  d'un  exemple  de  réalisation 
non  limitatif  de  l'invention,  et  à  l'examen  du  dessin  an- 
nexé  sur  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  côté  d'un  cric  conforme  à 
l'invention,  en  position  déployée  de  levage  d'un  vé- 
hicule, 
la  figure  2  est  une  coupe  schématique  dans  un  plan 
contenant  l'axe  de  rotation  de  la  vis  de  commande, 
montrant  certains  éléments  constitutifs  du  cric  re- 
présenté  sur  la  figure  1  , 
la  figure  3  est  une  vue  de  côté  de  la  tête  du  cric 
représenté  sur  la  figure  1  , 
la  figure  4  est  une  vue  frontale  de  la  tête  représen- 
tée  sur  la  figure  3, 
la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  de  la  tête  repré- 
sentée  sur  la  figure  3, 
la  figure  6  est  une  vue  frontale  de  la  chape  du  cric 
représenté  sur  la  figure  1  , 
la  figure  7  est  une  vue  de  dessus  de  la  chape  re- 
présentée  sur  la  figure  6, 
la  figure  8  est  une  vue  de  côté  de  la  chape  repré- 
sentée  sur  la  figure  6, 
la  figure  9  est  une  vue  de  côté  du  bras  de  levage 
du  cric  représenté  sur  la  figure  1  , 
la  figure  1  0  est  une  vue  de  dessus  du  bras  de  levage 
représenté  sur  la  figure  9, 
la  figure  11  est  une  section  selon  le  trait  de  coupe 
XI  de  la  figure  9, 
la  figure  12  est  une  section  selon  le  trait  de  coupe 
XII  de  la  figure  9, 
la  figure  13  est  une  section  selon  le  trait  de  coupe 
XIII  de  la  figure  9, 
la  figure  14  montre,  à  plat,  une  extrémité  de  la  tôle 
servant  à  réaliser  le  bras  de  levage, 
la  figure  1  5  est  une  vue  de  côté  de  la  pièce  formant 
écrou  du  cric  représenté  sur  la  figure  1  , 
la  figure  16  est  une  vue  de  dessus  de  la  pièce  for- 
mant  écrou  représentée  sur  la  figure  15, 
la  figure  17  est  une  section  selon  le  trait  de  coupe 
XVII  de  la  figure  16, 
la  figure  18  est  une  section  selon  le  trait  de  coupe 
XVIII  de  la  figure  16, 
la  figure  1  9  est  une  vue  frontale  de  la  pièce  formant 
écrou  représentée  sur  la  figure  15, 
la  figure  20  montre,  en  vue  de  côté,  le  cric  repré- 
senté  sur  la  figure  1  en  position  repliée, 
la  figure  21  est  une  vue  de  dessus  du  cric  représen- 
té  sur  la  figure  20, 
la  figure  22  montre,  à  échelle  agrandie,  la  tête  du 
cric  lorsque  ce  dernier  est  en  position  déployée, 
la  figure  23  montre,  à  échelle  agrandie,  la  tête  du 
cric  lorsque  ce  dernier  est  en  position  repliée, 
la  figure  24  est  une  vue  de  côté  de  la  jambe  d'appui 
du  cric  représenté  sur  la  figure  1  , 
la  figure  25  est  une  vue  frontale  de  la  jambe  d'appui 
représentée  sur  la  figure  24, 
la  figure  26  est  une  vue  de  dessus  de  la  jambe  d'ap- 
pui  représentée  sur  la  figure  24, 
la  figure  27  est  une  section  selon  le  trait  de  coupe 
XXVII  de  la  figure  24, 
la  figure  28  est  une  section  selon  le  trait  de  coupe 
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XXVIII  de  la  figure  24, 
la  figure  29  montre,  à  plat,  une  extrémité  de  la  tôle 
servant  à  réaliser  la  jambe  d'appui. 

Le  cric  1  représenté  sur  les  figures  comporte  une 
jambe  d'appui  2  destinée  à  reposer,  par  une  extrémité 
inférieure  formant  pied  3,  sur  le  sol.  Un  bras  de  levage 
4  s'articule  à  une  extrémité  sur  cette  jambe  d'appui  2, 
et  supporte  à  l'autre  extrémité  une  tête  5  destinée  à  ve- 
nir  au  contact  du  véhicule  à  soulever.  Une  vis  de  com- 
mande  6,  sur  laquelle  s'articule  à  une  extrémité  une  poi- 
gnée  d'entraînement  7,  permet  de  déplacer  le  bras  de 
levage  4  pour  lever  ou  descendre  la  tête  5. 

Le  bras  de  levage  4  s'articule  sur  la  jambe  d'appui 
2  autour  d'un  axe  de  rotation  X  perpendiculaire  au  plan 
de  la  figure  1.  La  tête  5  du  cric  1  s'articule  sur  le  bras 
de  levage  4  autour  d'un  axe  de  rotation  Y  parallèle  à 
l'axe  X.  La  vis  de  commande  6  s'étend  selon  un  axe  lon- 
gitudinal  W  parallèle  au  plan  de  la  figure  1  ,  coupant  per- 
pendiculairement  l'axe  X.  Elle  traverse  une  pièce  for- 
mant  écrou  8  s'articulant  sur  la  jambe  d'appui  2  autour 
d'un  axe  de  rotation  Z  coupant  l'axe  W  et  parallèle  à  l'axe 
X.  Le  cric  1  est  symétrique  par  rapport  à  un  plan  de  sy- 
métrie  contenant  l'axe  W  et  perpendiculaire  à  l'axe  X. 

La  tête  5  du  cric  1  est  représentée  isolément  sur  les 
figures  3  à  5.  Elle  est  de  préférence  réalisée  en  matière 
plastique,  et  comporte  un  corps  50  traversé  par  un  per- 
çage  51  cylindrique  de  révolution  autour  de  l'axe  Y,  pour 
le  passage  d'un  tourillon  d'articulation  98  de  la  tête  5  sur 
le  bras  de  levage  4.  Deux  doigts  52,  53  prolongent  su- 
périeurement  le  corps  50  (lorsque  le  cric  est  en  position 
déployée  de  levage  d'un  véhicule  comme  représenté 
sur  la  figure  1)  et  définissent  entre  eux  une  gorge  54, 
s'ouvrant  vers  le  haut,  pour  l'engagement  de  la  tête  5 
sur  un  cordon  de  soudure  ou  une  feuillure  de  la  caisse 
du  véhicule,  formant  saillie  vers  le  bas,  ou  sur  toute 
autre  partie  du  véhicule  prévue  à  cet  effet.  Les  surfaces 
540,  541  respectives  des  doigts  52,  53,  se  faisant  face, 
sont  planes  et  parallèles.  La  tête  5  comporte  des  surfa- 
ces  d'arrêt  520,  dont  le  rôle  sera  précisé  dans  la  suite, 
situées  à  la  base  du  doigt  52  et  s'étendant,  planes,  en 
formant  un  angle  de  44°30'  avec  le  plan  des  surfaces 
540  et  541  .  On  a  référencé  521  les  extrémités  inférieu- 
res  de  ces  surfaces  d'arrêt  520.  Le  corps  50  présente 
également  une  surface  55,  cylindrique  de  révolution 
autour  de  l'axe  Y,  s'étendant  sur  un  secteur  angulaire 
de  60°. 

La  vis  de  commande  6  présente  un  filetage  hélicoï- 
dal  60  s'étendant  selon  l'axe  W,  engagé  dans  la  pièce 
formant  écrou  8,  et  comporte  à  une  extrémité  axiale  une 
tête  épaulée  61.  Elle  est  munie  à  l'extrémité  axiale  op- 
posée  d'un  embout  66  sur  lequel  s'articule  la  poignée  7, 
autour  d'un  axe  de  rotation  coupant  perpendiculaire- 
ment  l'axe  W. 

La  tête  épaulée  61  repose  par  sa  tranche  d'extré- 
mité  axiale  63  contre  la  surface  55  de  la  tête  à  et  par 
son  épaulement,  référencé  64,  sur  une  butée  à  billes  62 
en  appui  sur  une  chape  9.  Cette  butée  à  billes  62  com- 

porte,  de  façon  connue  en  soi,  deux  bagues  62a,  62b 
d'axe  W,  définissant  des  chemins  de  roulement  pour  des 
billes  62c  interposées  entre  les  bagues  62a,  62b. 

La  chape  9  est  représentée  isolément  sur  les  figu- 
5  res  6  à  8.  Elle  comporte  deux  flasques  90,  plans  et  pa- 

rallèles  entre  eux,  réunis  par  une  base  91  .  Cette  derniè- 
re  s'étend  perpendiculairement  au  plan  des  flasques  90. 
Des  perçages  92  d'axe  Y  sont  ménagés  sur  les  flasques 
90  pour  le  passage  du  tourillon  d'articulation  98  précité, 

10  et  le  montage  à  rotation  de  la  chape  9  sur  le  bras  de 
levage  4  autour  de  l'axe  Y.  La  base  91  est  traversée  par 
un  perçage  93  pour  le  passage  de  la  vis  de  commande 
6.  La  bague  62b  de  la  butée  à  billes  62  repose  contre 
la  face  91  0  de  la  base  91  tournée  vers  l'espace  intérieur 

15  aux  flasques  90.  Ces  derniers  sont  ajourés  en  94  com- 
me  représenté  sur  la  figure  8  pour  réaliser  un  gain  de 
matière.  Ils  présentent,  observés  dans  la  direction  de 
l'axe  Y,  un  contour  généralement  triangulaire,  délimité 
latéralement  par  deux  bords  rectilignes  95  convergeant 

20  en  rapprochement  de  l'axe  Y,  ces  bords  95  étant  réunis 
à  leur  extrémité  opposée  à  la  base  91  par  un  bord  96 
en  arc  de  cercle,  centré  sur  l'axe  Y,  et  se  raccordant  à 
la  base  91  par  des  bords  rectilignes  97,  parallèles  à  l'axe 
W. 

25  On  a  représenté  isolément  sur  les  figures  9  à  14  le 
bras  de  levage  4.  Ce  dernier  est  réalisé  de  préférence 
par  emboutissage,  découpage  et  pliage  d'une  tôle  pour 
former  un  profilé  métallique  allongé  dans  la  direction 
d'un  axe  longitudinal  V  perpendiculaire  aux  axes  X  et  Y 

30  Ce  profilé  présente  une  section  transversale  ayant  la 
forme  générale  d'un  U,  comme  représenté  plus  particu- 
lièrement  sur  les  figures  11  à  13.  Il  comporte  deux  ailes 
40  réunies  par  un  dos  41  s'étendant  généralement  per- 
pendiculairement  aux  ailes  40.  Des  renfoncements 

35  oblongs  42  venus  d'emboutissage  s'étendent  parallèle- 
ment  à  l'axe  V  sur  les  ailes  40  pour  rigidifier  le  profilé. 
Ces  renfoncements  42  forment  saillie  dans  l'espace  in- 
térieur  du  profilé  situé  entre  les  ailes  40.  Un  renfonce- 
ment  oblong  43,  formant  saillie  vers  l'intérieur,  est  réa- 

40  lisé  sur  le  dos  41  dans  le  même  but.  Les  ailes  40  sont 
percées  à  une  extrémité  longitudinale,  en  44,  pour  le 
passage  du  tourillon  98  précité  et  l'assemblage  en  rota- 
tion  de  la  tête  5,  de  la  chape  9  et  du  bras  de  levage  4. 
Ces  perçages  44  sont  réalisés  à  une  extrémité  longitu- 

45  dinale  des  renfoncements  42.  Les  ailes  40  sont  percées 
à  l'extrémité  longitudinale  opposée,  en  46,  pour  le  pas- 
sage  d'un  tourillon  28  d'axe  X  servant  à  l'articulation  du 
bras  de  levage  4  sur  la  jambe  d'appui  2.  Ces  perçages 
46  sont  réalisés  sur  des  emboutis  circulaires  47  formant 

50  saillie  vers  l'extérieur  du  profilé,  comme  montré  plus 
particulièrement  sur  la  figure  1  2.  Ces  emboutis  circulai- 
res  47  se  situent  dans  le  prolongement  des  renfonce- 
ments  42,  ménageant  un  intervalle  470  avec  ces  der- 
niers  comme  montré  sur  la  figure  9.  Le  dos  41  est  pro- 

55  longé,  à  l'extrémité  du  bras  de  levage  4  articulée  sur  la 
jambe  d'appui  2,  par  une  paroi  48  s'étendant  oblique- 
ment  entre  les  ailes  40  et  formant  entretoise.  La  paroi 
48  résulte  d'un  découpage  et  d'un  pliage  de  la  tôle  uti- 
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lisée  pour  réaliser  le  profilé,  comme  illustré  sur  la  figure 
14.  Les  extrémités  longitudinales  des  ailes  40  présen- 
tent  à  l'extrémité  s'articulant  sur  la  jambe  d'appui  2  un 
profil  généralement  triangulaire,  observé  dans  la  direc- 
tion  de  l'axe  X.  Ce  profil  est  délimité  par  deux  bords  rec- 
tilignes  orthogonaux  401  ,  402  réunis  par  un  bord  en  arc 
de  cercle  403  centré  sur  l'axe  X.  Après  pliage,  la  paroi 
48  s'étend  dans  le  plan  des  bords  401  et  forme  avec  le 
dos  41  un  dièdre  d'angle  au  sommet  238°. 

On  a  représenté  isolément  sur  les  figures  15  à  19 
la  pièce  formant  écrou  8.  Cette  dernière  est  réalisée,  de 
préférence,  en  matière  plastique.  Elle  comporte  un 
corps  80  traversé  selon  l'axe  W  par  un  taraudage  81 
adapté  à  recevoir  le  corps  fileté  60  de  la  vis  de  comman- 
de  6.  Des  parties  latérales  82  forment  saillie  de  part  et 
d'autre  du  corps  80  pour  l'articulation  de  la  pièce  formant 
écrou  8  sur  la  jambe  d'appui  2.  Ces  parties  latérales  82 
sont  délimitées  radialement,  à  l'extérieur,  par  des  surfa- 
ces  cylindriques  de  révolution  autour  de  l'axe  Z,  et  axia- 
lement  par  des  tranches  d'extrémité  83  planes  et  per- 
pendiculaires  à  l'axe  Z.  La  pièce  formant  écrou  8  com- 
porte  également  deux  pattes  84  traversées  par  des  per- 
çages  85  d'axe  T  parallèle  à  l'axe  Z,  pour  le  montage 
de  moyens  de  retenue  de  la  pièce  formant  écrou  8  sur 
la  jambe  d'appui  2,  comme  cela  sera  précisé  plus  loin. 
Les  pattes  84  se  raccordent  sur  le  corps  80  en  ména- 
geant  avec  les  surfaces  cylindriques  82  des  gorges  an- 
nulaires  86  centrées  sur  l'axe  Z.  Le  dièdre  de  sommet 
l'axe  Z,  délimité  par  le  plan  perpendiculaire  à  l'axe  W  et 
par  le  plan  contenant  l'axe  T,  est  d'angle  au  sommet  60°. 

On  a  représenté  isolément  sur  les  figures  24  à  29 
la  jambe  d'appui  2.  Cette  dernière  est  réalisée  de  pré- 
férence  par  emboutissage,  découpage  et  pliage  d'une 
tôle  pour  former  un  profilé  allongé  selon  un  axe  longitu- 
dinal  G  perpendiculaire  à  l'axe  Z.  Ce  profilé  présente 
une  section  transversale  ayant  la  forme  générale  d'un 
U,  comportant  deux  ailes  20  réunies  par  un  dos  21  .  Cha- 
que  aile  20  présente  un  renfoncement  oblong  22  venu 
d'emboutissage,  formant  saillie  dans  l'espace  intérieur 
du  profilé  situé  entre  les  ailes  20,  et  destiné  à  rigidifier 
le  profilé. 

Le  pied  3  est  formé  par  découpage  et  pliage  comme 
illustré  sur  la  figure  29.  Plus  précisément,  le  pied  3  com- 
porte  une  première  paroi  plane  30  se  raccordant  au  dos 
21  par  une  ligne  de  pliage  31  et  formant,  en  position 
assemblée  du  cric,  un  angle  de  43°  avec  le  dos  21  com- 
me  représenté  sur  la  figure  24.  Cette  paroi  30  est  pro- 
longée  vers  le  bas  par  une  paroi  plane  32  destinée  à 
servir  de  surface  d'appui  sur  le  sol.  On  a  référencé  33 
la  ligne  de  pliage  s'étendant  à  la  jonction  des  parois  30 
et  32.  Le  dièdre  ayant  pour  sommet  la  ligne  de  pliage 
33  et  délimité  par  les  plans  des  parois  30  et  32  a  un 
angle  au  sommet  de  142°.  La  paroi  30  s'élargit  en  éloi- 
gnementdu  dos  21  jusqu'à  atteindre  une  largeur  environ 
double  de  celle  du  dos  21  au  niveau  de  la  ligne  de  pliage 
33.  La  largeur  de  la  paroi  32  est  constante.  Cette  der- 
nière  repose,  par  sa  face  opposée  à  celle  venant  en  ap- 
pui  sur  le  sol,  contre  la  tranche  des  ailes  20. 

Les  bords  libres  23  des  ailes  20  sont  recourbés  vers 
l'extérieur  comme  représenté  plus  particulièrement  sur 
les  sections  transversales  des  figures  27  et  28,  à  des 
fins  de  rigidification  du  profilé.  La  section  transversale 

s  de  la  jambe  d'appui  2  est  généralement  constante  de- 
puis  le  pied  3  jusqu'à  la  moitié  environ  de  la  hauteur  de 
la  jambe  d'appui  2,  où  la  largeur  des  ailes  20  augmente 
et  devient  maximum  à  hauteur  d'un  perçage  24  servant 
au  passage  du  tourillon  28  d'articulation  du  bras  de  le- 

10  vage  4.  La  largeur  des  ailes  20  décroît  ensuite  jusqu'à 
hauteur  des  extrémités  longitudinales  supérieures  26 
des  renfoncements  22,  où  les  ailes  20  forment  des  en- 
coches  211.  Le  dos  21  s'interrompt  à  hauteur  de  ces 
encoches  211.  La  largeur  des  ailes  20  augmente  au- 

15  dessus  des  encoches  21  1  en  direction  de  l'extrémité  su- 
périeure  de  la  jambe  d'appui  2,  située  à  l'opposé  du  pied 
3,  jusqu'à  des  évidements  25  ménagés  sur  les  ailes  20, 
servant  de  paliers  d'articulation  autour  de  l'axe  Z  à  la 
pièce  formant  écrou  8.  Sur  la  portion  des  ailes  20  s'éten- 

20  dant  entre  les  extrémités  supérieures  26  des  renfonce- 
ments  oblongs  22  et  le  plan  contenant  l'axe  Z  et  perpen- 
diculaire  à  l'axe  longitudinal  G,  sont  ménagées  des  lu- 
mières  curvilignes  27.  Ces  dernières  participent  à  la  re- 
tenue  de  la  pièce  formant  écrou  dans  les  évidements 

25  25.  Le  dos  21  forme,  à  hauteur  des  perçages  24,  un  diè- 
dre  saillant  vers  l'extérieur,  d'angle  au  sommet  152°. 
Les  bords  23  s'étendent  rectilignement,  parallèlement 
aux  renfoncements  22,  depuis  leur  extrémité  inférieure 
en  appui  contre  la  paroi  32  jusqu'au  plan  contenant  l'axe 

30  z  et  perpendiculaire  à  l'axe  G.  Les  bords  23  se  prolon- 
gent,  au-delà  de  ce  plan,  selon  des  arcs  de  cercle  230 
et  se  terminent  par  des  portions  rectilignes  231  perpen- 
diculaires  à  l'axe  G. 

Les  évidements  25  présentent,  comme  représenté 
35  sur  la  figure  24,  des  bords  en  forme  de  demi-cercle  250, 

centrés  sur  l'axe  Z  et  de  rayon  adapté  à  celui  des  sur- 
faces  cylindriques  82.  Ces  bords  demi-circulaires  250 
sont  prolongés  intérieurement  par  des  bords  rectilignes 
251  perpendiculaires  à  l'axe  longitudinal  G,  et  supérieu- 

re1  rement,  par  des  bords  rectilignes  252  s'étendant  paral- 
lèlement  aux  bords  251  mais  sur  une  distance  corres- 
pondant  à  un  quart  environ  de  la  longueur  des  bords 
rectilignes  25I.  Les  bords  250,  251  et  252  sont  recour- 
bés  vers  l'espace  intérieur  situé  entre  les  ailes  20  pour 

45  former  des  surfaces  de  portée  253  venant  au  contact 
des  surfaces  cylindriques  82  de  la  pièce  formant  écrou 
8.  Ces  surfaces  de  portée  253  sont  de  génératrice  pa- 
rallèle  à  l'axe  Z.  Les  évidements  25  définissent  des  gor- 
ges  dont  le  fond  est  constitué  par  les  bords  demi-circu- 

so  laires  250  et  dont  la  largeur  d'ouverture,  c'est-à-dire  la 
distance  séparant  les  bords  rectilignes  251  et  252,  est 
au  moins  égale  au  diamètre  des  bords  demi-circulaires 
250. 

Chaque  lumière  curviligne  27  s'étend  selon  une  li- 
55  gne  médiane  K  en  arc  de  cercle  située  à  la  même  dis- 

tance  de  l'axe  Z  que  la  distance  séparant  ce  dernier  et 
l'axe  T  des  perçages  85,  et  présente  à  ses  extrémités 
longitudinales  des  bords  demi-circulaires  270  et  271  .  Le 
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dièdre  ayant  pour  sommet  l'axe  Z,  délimité  par  les  plans 
contenant  les  axes  des  bords  demi-circulaires  270  et 
271,  est  d'angle  au  sommet  115°.  Le  plan  contenant 
l'axe  Z  et  l'axe  des  perçages  demi-circulaires  270 
s'étend  parallèlement  aux  bords  rectilignes  251  . 

Le  montage  de  la  pièce  formant  écrou  8  sur  la  jam- 
be  d'appui  2  s'effectue  aisément,  en  engageant  la  pièce 
formant  écrou  8  munie  de  la  vis  de  commande  6  dans 
les  évidements  25,  jusqu'à  butée  des  surfaces  cylindri- 
ques  82  contre  les  bords  demi-circulaires  250.  L'intro- 
duction  de  la  pièce  formant  écrou  8  peut  s'effectuer  par 
un  simple  mouvement  de  translation  dans  une  direction 
perpendiculaire  à  l'axe  Z  et  convient  à  une  exécution 
mécanisée.  Les  perçages  85  des  pattes  84  de  la  pièce 
formant  écrou  8  sont  alors  positionnés  en  regard  des 
lumières  curvilignes  27.  Un  rivet  89  est  introduit  dans 
les  lumières  curvilignes  27  et  les  perçages  85  pour  re- 
tenir  la  pièce  formant  écrou  8  sur  la  jambe  d'appui  2. 
Après  l'opération  de  rivetage,  le  rivet  89  vient  axiale- 
ment  en  appui  à  ses  extrémités  axiales  sur  la  surface 
externe  200  des  ailes  20  bordant  les  lumières  curvili- 
gnes  27.  Le  fonctionnement  du  cric  1  est  le  suivant. 

A  l'état  replié,  comme  montré  sur  les  figures  20,  21 
et  23,  le  bras  de  levage  4  se  rabat  entre  les  ailes  20  de 
la  jambe  d'appui  2,  la  tête  à  venant  en  butée  par  les 
surfaces  d'arrêt  520  sur  les  bords  recourbés  23.  Dans 
la  position  repliée  du  cric  1  ,  la  tranche  d'extrémité  63  de 
la  vis  de  commande  6  repose  sur  l'extrémité  de  la  sur- 
face  cylindrique  55  adjacente  au  doigt  53,  comme  re- 
présenté  plus  particulièrement  sur  la  figure  23.  La  poi- 
gnée  7  peut  avantageusement  se  rabattre  contre  la  sur- 
face  externe  d'une  aile  20  comme  montré  sur  la  figure 
21.  Le  rivet  89  bute  contre  les  bords  demi-circulaires 
271. 

Pour  déplier  le  cric  1  ,  l'utilisateur  tourne  la  poignée 
7  et  entraine  en  rotation  la  vis  de  commande  6  autour 
de  l'axe  W.  Le  déplacement  longitudinal  de  la  vis  de 
commande  6  qui  résulte  de  sa  rotation  dans  le  tarauda- 
ge  81  provoque  un  pivotement  du  bras  de  levage  4  dans 
le  sens  horaire  sur  la  figure  1  et  le  déplacement  vers  le 
haut  de  la  tête  5.  La  rotation  du  bras  de  levage  4  s'ac- 
compagne  d'un  déplacement  du  rivet  89  dans  les  lumiè- 
res  curvilignes  27  jusqu'à  butée  de  ce  dernier  contre  les 
bords  demi-circulaires  270.  Le  cric  1  est  alors  dans  sa 
position  de  levage  maximum  et  la  vis  de  commande  est 
soumise  à  des  efforts  de  traction  lorsque  le  cric  est  en 
charge.  Les  surfaces  540  et  541  sont  normalement 
orientées  verticalement  en  position  de  levage  du  véhi- 
cule,  comme  représenté  sur  la  figure  1,  et  la  surface 
frontale  63  de  la  butée  à  billes  62  est  alors  située  à  l'ex- 
trémité  de  la  surface  cylindrique  55  la  plus  éloignée  des 
doigts  52  et  53.  Toute  rotation  supplémentaire  de  la  tête 
à  dans  le  sens  anti-horaire  est  empêchée  par  butée  des 
extrémités  inférieures  521  des  surfaces  d'arrêt  520  con- 
tre  les  tranches  d'extrémité  201  des  ailes  20,  comme 
illustré  sur  la  figure  22  plus  particulièrement. 

Pour  replier  le  cric  1,  l'utilisateur  tourne  la  vis  de 
commande  6.  Tant  que  le  cric  1  soulève  le  véhicule, 

c'est-à-dire  travaille  en  charge,  la  vis  de  commande  6 
travaille  en  traction  et  la  butée  à  billes  62  est  sollicitée 
axialement  en  compression.  Lorsque  le  cric  a  été  suffi- 
samment  replié  et  ne  soulève  plus  le  véhicule,  c'est-à- 

5  dire  travaille  à  vide,  la  vis  de  commande  6  vient  axiale- 
ment  en  butée  par  la  tranche  d'extrémité  63  contre  la 
surface  55  de  la  tête  5.  On  assure  ainsi  l'entraînement 
du  bras  de  levage  4  sans  utiliser  de  fourreau  d'arrêt  en- 
gagé  sur  la  vis  de  commande  comme  c'est  le  cas  sur 

10  les  cries  connus. 
Finalement,  un  cric  selon  l'invention  présente  un 

encombrement  en  position  repliée  suffisamment  faible 
pour  son  logement  dans  une  jante  de  roue  de  secours, 
notamment  grâce  à  l'agencement  particulier  de  la  vis  de 

15  commande  6  sur  le  cric  1  .  L'assemblage  du  cric  s'effec- 
tue  aisément  et  peut  être  exécuté  par  un  robot.  Le  po- 
sitionnement  des  axes  de  rotation  X,  Y  et  Z,  notamment 
l'intersection  des  axes  W  et  Y  est  avantageux  du  point 
de  vue  cinématique.  Le  rivet  89  accroît  la  sécurité  d'uti- 

20  lisation  du  cric  en  empêchant  les  ailes  de  la  jambe  d'ap- 
pui  2  de  s'écarter.  Un  fourreau  d'arrêt  n'est  pas  néces- 
saire  et  la  libre  rotation  de  la  tête  à  sur  le  bras  de  levage 
4  diminue  le  risque  d'endommagement  de  la  caisse  du 
véhicule  en  cas  de  mauvais  positionnement  du  cric. 

25 

Revendications 

1  .  Cric  de  véhicule  (1  )  comprenant  une  jambe  d'appui 
30  (2)  et  un  bras  de  levage  (4)  monté  à  pivotement  sur 

cette  dernière,  à  déplacer  au  moyen  d'une  vis  de 
commande  (6)  tournant  dans  une  pièce  formant 
écrou  (8)  reçue  de  manière  articulée  dans  des  évi- 
dements  (25)  de  la  jambe  d'appui  (2),  caractérisé 

35  en  ce  que  la  pièce  formant  écrou  (8)  est  retenue  sur 
la  jambe  d'appui  par  engagement  d'un  élément  de 
retenue  (89),  solidaire  de  la  pièce  formant  écrou  (8), 
dans  au  moins  une  lumière  curviligne  (27)  ménagée 
sur  la  jambe  d'appui  (2)  et  centrée  sur  l'axe  d'arti- 

40  culation  (Z)  de  la  pièce  formant  écrou  (8)  sur  la  jam- 
be  d'appui  (2). 

2.  Cric  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
chaque  évidement  (25)  de  la  jambe  d'appui  (2)  re- 

45  cevant  la  pièce  formant  écrou  (8)  constitue  une  gor- 
ge  dont  le  fond  est  délimité  par  un  bord  demi-circu- 
laire  (250)  et  dont  la  largeur  d'ouverture  est  supé- 
rieure  ou  égale  au  diamètre  dudit  bord  demi-circu- 
laire. 

50 
3.  Cric  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  la  jambe 

d'appui  (2)  ayant  la  forme  générale  d'un  profilé  de 
section  transversale  en  U,  caractérisé  en  ce  que  le- 
dit  élément  de  retenue  est  un  rivet  (89)  prenant 

55  axialement  appui  sur  les  faces  externes  des  deux 
ailes  (20)  du  profilé. 

4.  Cric  selon  l'un  des  revendications  1  à  3,  la  jambe 
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d'appui  (2)  ayant  la  forme  générale  d'un  profilé  de 
section  transversale  en  U,  caractérisé  en  ce  que  la 
paroi  des  ailes  dudit  profilé  bordant  lesdits  évide- 
ments  (25)  est  recourbée  pour  augmenter  la  surfa- 
ce  de  portée  au  contact  de  la  pièce  formant  écrou  s 
(8). 

5.  Cric  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  le  cric 
comportant  une  tête  de  cric  destinée  à  venir  au  con- 
tact  du  véhicule,  caractérisé  en  ce  que  la  tête  de  10 
cric  est  disposée  dans  l'alignement  de  la  vis  de 
commande  de  sorte  que  cette  dernière  est  axiale- 
ment  en  appui  sur  la  tête  du  cric  au  moins  lors  du 
fonctionnement  du  cric  lorsque  ce  dernier  travaille 
à  vide  et  que  la  vis  de  commande  est  actionnée  15 
dans  le  sens  tendant  à  replier  le  cric. 

6.  Cric  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  tête  de  cric  (5)  articulée  sur  le  bras 
de  levage  (4)  autour  d'un  axe  de  rotation  (Y)  cou-  20 
pant  perpendiculairement  l'axe  longitudinal  (W)  de 
la  vis  de  commande  (6). 

7.  Cric  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  vis  de  commande  (6)  présente  une  25 
tête  épaulée  (61  )  reposant  contre  une  butée  à  billes 
(62)  au  moins  lors  du  fonctionnement  du  cric  lors- 
que  le  cric  est  en  charge. 

8.  Cric  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce  que  30 
la  butée  à  billes  (62)  est  logée  dans  une  chape  (9) 
articulée  sur  le  bras  de  levage  (4). 

9.  Cric  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  que 
la  chape  (9)  est  montée  à  rotation  autour  du  même  35 
axe  de  rotation  (Y)  que  la  tête  de  cric  (5). 

6 



EP  0  734  996  A1 

250   2 5  

I/ 

F I G . 1  

8  



EP  0  734  996  A1 

8 



EP  0  734  996  A1 

9 



EP  0  734  996  A1 

f—  XL 
M   - H  

F I G . 1 0  

4 0  

/ î >   i  L i % & J  

41 

4 2  

F I G . 1 1  ■ F I G . 1 2  

4 0 3   4 | 8 ,   
m   i 0 3  

L  4 3  

F I G . 1 3  

10 



EP  0  734  996  A1 

84  v  L 8 4  

F I G . 1 9  

11 



yj  i  ot  aao  m  i 



EP  0  734  996  A1 

13 



EP  0  734  996  A1 



EP  0  734  996  A1 

F I G . 2 9  

15 



EP  0  734  996  A1 

à  Office  européen 
des  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  la  demande 
EP  96  40  0669 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

Revendication 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (Int.Cl.6) 

A,D 

A,D 

GB-A-2  176  458  (METALLI  FACTURE) 
*  le  document  en  entier  * 

EP-A-0  565  801  (E.  P.  I . )  

B66F3/12 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  <Int.C1.6) 
B66F 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 
Lien  de  U  recherche 
LA  HAYE 

Date  &  achèvement  de  la  recherche 
29  Mai  1996 

Examinateur 
Van  den  Berghe,  E 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  au  après  cette  date D  :  cité  dans  la  demande I,  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

16 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

